
Le Robinson **** 
Camping classé 4 étoiles mention Loisirs Grand Confort - 256 emplacements 

187 Rue de Robinson 80120 FORT-MAHON-PLAGE 
Tél. : 03 22 23 40 95 - Fax : 03 21 81 54 99 

S.A AUTHIE TOURISME Capital 300 000 Euros - R.C.S. Boulogne-sur-Mer 321 852 832 
N° TVA intracommunautaire FR 41 321 852 832 – code EORI : FR 321 852 832 00013 

E-m@il : contact@le-robinson.fr  Site : www.le-robinson.fr 

 

TARIFS FORFAIT VACANCES « FAMILLE » 2026 
 

TARIFS du 01/01/2026 au 31/12/2026 (selon la surface et la situation de la parcelle). 
 

CATEGORIE HT* TVA* TTC* (1)

A 2 916,36 € 291,64 € 3 208,00 €
B 3 440,00 € 344,00 € 3 784,00 €
C 3 530,91 € 353,09 € 3 884,00 €
D 3 625,45 € 362,55 € 3 988,00 €
E 3 807,27 € 380,73 € 4 188,00 €
F 3 854,55 € 385,45 € 4 240,00 €
G 4 094,55 € 409,45 € 4 504,00 €

 
Rappel : La souscription d’une assurance en Responsabilité Civile est obligatoire 
 

TAXE DE SEJOUR 
90 % reversée au Syndicat Mixte Baie de Somme Grand Littoral Picard et 10 % reversée au Conseil Départemental 

 

Année 2025 : Taxe de séjour calculée au réel. Montant de 0,60 € par adulte majeur (+ de 18 
ans) et à la nuitée. 
Année 2026 : Taxe de séjour calculée au forfait. Montant de 156,82 € par emplacement. 
 

ELECTRICITE 
 

Sans abonnement de compteur, uniquement le kWh consommé. (1 relevé par an) 
0,44 € par kWh consommé. 
 

EAU 
 

Sur relevé selon les emplacements : 6,51 € le m3. 
 

GAZ 
 

Consigne bouteille de gaz (Elf Antargaz) : 36 €. 
Gaz Butane ou Propane : 42,00 €. 
 

JETON LAVERIE 
 

Machine à laver ou Sèche-linge : 5,00 €. 
 

CLE DE BARRIERE 
 

Caution : 47,00 €. 
 

PISCINE 
 

Carte « Famille » : 8 personnes inscrites sur le contrat. 
Au-delà de 8 personnes inscrites : 50,00 € par carte supplémentaire. 
Tarif journalier incluant l’accès aux services de l’établissement (validité 24 heures) : 15,00 €. 
 

MODE DE PAIEMENT 
 

 
 

  
* Les tarifs restent applicables sur l'ensemble de votre forfait vacances. 
(1) Montant pour un paiement en une fois. 
La TVA en vigueur est applicable au moment des encaissements. 
Au 1er janvier 2026, TVA de 10%. 
Le taux de TVA sera actualisé au fur et à mesure de ses variations officielles. 


